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Hausse de 2 points d'indice des prix,

en lien avec Choux vert et Gombos frais
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CORRUPTION ET INFRACTIONS ASSIMILÉES
Les outils de prévention de ces fléaux à l'OTR exposés aux journalistes
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CONFÉRENCE
L'écrivain haïtien Makenzy anime " la poésie comme une respiration
au milieu du chaos" sur la scène Bella Bellow de l'Université de Lomé
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Elle a encore récemment alimenté les
frustrations et incompréhensions des usagers. La
route Tchitchao-Sarakawa-Kanté (route nationale
n°21), qui peine à être réhabilitée, inquiète jusqu'à
l'Assemblée nationale. Les députés aussi ne
comprennent pas que les travaux d'aménagement
et de bitumage, démarrés depuis fin novembre
2014, ne sont toujours pas achevés à ce jour
alors même qu'ils ont été lancés pour un délai
d'exécution de 42 mois. Lesdits travaux devraient
donc s'achever en mai 2018 mais, à la date du 30
novembre 2021, le taux d'exécution n'était que
de 50%. D'autres travaux se trouvent dans la
même situation.

En lieu et place de l'entreprise attributaire des
travaux (Ebomaf), c'est le gouvernement qui a dû
s'expliquer…

…"A ce jour, la plupart de ces difficultés sont
levées avec l'emprise de la route qui est quasiment
libérée et le problème de carrière résolu
(désormais l'entreprise exploite la carrière de
Lama et celle de Lassa est fermée). Les travaux
de terrassement et de chaussée sont en cours.
Ils devront s'achever au plus tard à la fin du
premier trimestre 2023", a expliqué le
gouvernement.
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P.3PROTECTION DU LITTORAL
Le total de côte protégée est projeté
à 33,1 km à l'horizon 2024 au Togo

PARTENARIAT UE-TOGO
Un nouveau mécanisme lancé pour la période 2021-2027
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La première bonne note pour 2022 :
Reprise des travaux de la route Tchitchao-Sarakawa-Kanté

* Ainsi, le Togo enregistre un taux d'inflation de 4,5% pour l'année 2021.

Zouréhatou Tcha-Kondo - Kassa-Traoré, Ministre des travaux publics
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Une bague connectée pour mesurer
plus de 140 paramètres physiques

Montre connectée, balance connectée... Notre santé n'a jamais été en
d'aussi bonnes mains ou plutôt d'aussi bons algorithmes ! Le marché du
quantified self, ou " auto-mesure ", ne cesse de croître et d'innover comme
en témoigne cette bague circulaire, innovation française dévoilée au CES.
D'aucuns se demandent si ces outils performants au service du contrôle de
la santé par soi-même répondent à de réels besoins ou bien s'ils sont en train
d'en créer de nouveaux ?

La bague connectée Circular Ring brille sous sa coupole de verre, mais sous cette
apparence de bijou précieux, se cachent des micro-capteurs capables de mesurer
plus de 140 paramètres physiques, de la fréquence respiratoire à la température
corporelle. De nombreuses start-up présentes cette semaine au Consumer Electronics
Show (CES) de Las Vegas, le salon annuel de l'électronique grand public, promettent
des analyses biométriques toujours plus fines, mesurées par des appareils toujours
plus discrets et faciles d'utilisation.

" Nous voulons démocratiser la santé personnelle ", assure Amaury Kosman,
fondateur de la start-up française Circular. Un objectif que partagent de nombreux
exposants, à l'heure où la pandémie a popularisé la télémédecine et le sport dans son
salon. Mais certains experts s'inquiètent du revers de la médaille : les risques
potentiels de stress ou d'addiction.

" Pendant la journée, la bague détecte l'intensité de votre activité. On a un score
d'énergie basé sur votre fréquence cardiaque, votre taux d'oxygénation dans le sang,
les variations de température et d'autres données, explique M. Kosman. La nuit, ça
continue : on traque les phases du sommeil, combien de temps vous mettez à vous
endormir, si vous êtes aligné sur votre rythme circadien, etc. Et le matin, elle vibre pour
vous réveiller au bon moment ", détaille-t-il, à deux mois des préventes de la bague,
qui coûtera moins de 300 euros.

Le patron l'assure, il ne s'agit pas d'inonder l'utilisateur de données brutes incompré-
hensibles. L'algorithme de l'application mobile se charge de les traduire sous forme de
recommandations personnalisées.

Le marché de la " mesure de soi " en pleine expansion
La demande est indéniable : des dizaines de millions de personnes ont déjà mis leur

corps sous surveillance partielle ou continue. En 2022, le secteur des objets connectés
pour la santé et le sport va représenter plus de 14 milliards de dollars de dépenses,
prévoit la CTA, qui organise le CES. C'est plus du double de 2018. La croissance est
portée par les montres comme celles d'Apple ou de Samsung (plus de 7 milliards de
dollars escomptés pour cette année), les équipements sportifs connectés qui ont
explosé pendant la pandémie, mais aussi les appareils de suivi.

Du côté de la santé, les entreprises veulent rendre accessibles au plus grand
nombre des instruments longtemps réservés aux cabinets médicaux et aussi faciliter
les consultations à distance. Le Suisse Biospectal et le Français Quantiq, par exem-
ple, se servent de la caméra des smartphones. Le premier propose de mesurer la
tension artérielle en posant son doigt sur l'objectif, pour lutter contre l'hypertension à
grande échelle. Le second met au point des algorithmes qui calculent, en un selfie, le
rythme cardiaque, la fréquence respiratoire et la pression artérielle.

La start-up japonaise Quantum Operation a conçu un prototype de bracelet qui
mesure en continu le taux de glucose dans le sang. Les patients diabétiques n'auraient
alors plus besoin d'aiguilles.

Les innovations médicales peuvent répondre à de réels besoins, mais la frontière
est floue avec les pratiques relevant du quantified self, qui consistent à mesurer toutes
sortes d'indicateurs physiques pour des objectifs de santé ou de bien-être.

De la dépendance du corps sous surveillance continue
Le Sud-Coréen Olive Healthcare a ainsi présenté ses derniers scanners portables

à technologie infrarouge : Bello analyse la graisse abdominale (et fait des recomman-
dations pour la perdre) tandis que Fitto se penche sur la masse musculaire (et les
moyens de l'accroître).

" En tant que société, il faut nous demander si ces outils résolvent des problèmes
ou s'ils suscitent de nouvelles dépendances ", remarque Nils-Eyk Zimmermann, un
politologue allemand spécialiste du " soi numérique ". " Nous créons une représenta-
tion numérique de nous-mêmes qui ne correspond pas forcément à la réalité ", ajoute-
t-il.

Une image qui peut être positive, mais aussi négative, voire stressante, si l'utilisa-
teur s'entend régulièrement dire qu'il ne bouge pas assez. " Je ne crois pas que ce soit
trop d'infos. Nous sommes capables de gérer ", estime Paul Buckley, directeur des
ventes pour Withings aux États-Unis. Il fait référence à Body Scan, la balance
connectée dévoilée par cette entreprise française au CES. Elle compte " transformer
la pesée matinale en une véritable routine de santé proactive ", d'après le communi-
qué.

Sa poignée rétractable munie d'électrodes réalise un électrocardiogramme et ana-
lyse la composition corporelle de chaque partie du corps en détail. Le socle s'occupe
de l'activité nerveuse, afin de détecter d'éventuels signes avant-coureurs du diabète.

AZIMUTS INFOS
L'écrivain haïtien Makenzy Orcel cette après-midi sur la scène Bella Bellow de l'Université de Lomé

Conférence

Le poète haïtien Orcel Makenzy ani-
mera cette après-midi sur la scène Bella
Bellow  de l'Université de Lomé, à l'invi-
tation du Département des Lettres, une
conférence sur le thème " La poésie
comme une respiration au milieu du chaos
".

Après deux recueils douloureux et
rageurs, ce " poète solitaire " haïtien pu-
blie en 2012 un premier roman d'une
puissance rare, brodé comme un recueil
de prose : Les Immortelles, véritable tom-
beau poétique offert aux victimes oubliées
du séisme de 2010. Suivra L'ombre ani-
male en 2016, un roman qui puise dans
la marginalité une puissance d'évocation
rare, Prix Littérature-Monde et le Prix
Louis Guilloux. En 2018, il revisite un
mythe légendaire haïtien par l'intermé-
diaire de Poto, dessinateur dans les an-
nées 50, qui traverse l'Histoire de son
pays. Un portrait musical et contrasté
d'une période trouble où la folie s'empare
de l'île…

Makenzy Orcel est né en 1983 à Port-
au-Prince. Après des études de linguisti-
que, il abandonne l'université pour se
consacrer à la littérature. Il publie deux
recueils de poèmes, La Douleur de
l'étreinte en 2007 et Sans Ailleurs en 2009.
Un recueil traversé par les thèmes de la
nuit, de l'enfermement, et de l'ailleurs.

Aux lendemains du tremblement de
terre qui a secoué Port-au-Prince avec
la même force destructrice que la bombe
d'Hiroshima, Makenzy Orcel a écrit Les
Immortelles pour dire la folie de vivre
malgré l'épouvante autant que pour livrer

le plus insolent témoignage face à l'apoca-
lypse. C'est aux prostituées de Port-au-
Prince, à ces "immortelles" qu'il a voulu
rendre hommage, celles dont la voix ne
s'est pas faite entendre à l'heure de la
médiatisation de la catastrophe. "Je ne

Afrika N'Ko, la bibliothèque coloniale en débat
Va paraître

En 2013, un groupe d'universitaires et
chercheurs - d'Afrique, de sa diaspora et
du reste du monde - se sont réunis à
Dakar pour débattre de l'Afrique dans le
champ scientifique, en privilégiant la thé-
matique de la "Bibliothèque coloniale".

Cet ouvrage retrace et met en asso-
ciation un certain nombre de réflexions
évoquées lors de cette rencontre.

Ces réflexions, qui découlent d'appro-

ches diverses, portent sur la production
des savoirs dans le domaine des " scien-
ces de l'homme ", dans la sphère des
humanités et dans le secteur de la recher-
che relative au patrimoine culturel africain.

L'objectif principal est d'ériger et de dé-
velopper une science sociale et des hu-
manités qui rendent compte des trajectoi-
res historiques, des transformations so-
ciales et des récits qui les accompagnent.

veux pas écrire sur ce que tout le monde
voit, et ce que tout le monde aime, ça ne
m'intéresse pas. Je veux être dans le
sous-bassement des choses. Des lettres,
de la société, de tout. Haïti, c'est un pays
d'ombre, et je puise dans l'ombre. " Les

Le trio bleu de Ken Bugul, prochainement chez Présence Africaine
Parution

Présence africaine fera paraître en ce
mois de janvier " Le Trio bleu ", le pro-
chain roman de l'auteure sénégalaise
Ken Bugul.

Résumé de la quatrième de couver-
ture : Góora n'a qu'un projet en tête :
retrouver son Jolof natal et son amour
de jeunesse Jóojo. Sa situation précaire
et solitaire en Occident est temporaire.
Bientôt, il pourra rebrousser chemin et
emménager dans la villa qu'il fait cons-
truire chez lui. Après un périple doulou-
reux et des années d'inadéquation et de
déracinement, le grand jour est enfin ar-
rivé. Mais une fois au pays, rien ne se

passe comme prévu et ses projets
comme ses certitudes s'effondrent rapi-
dement.

Entre perte de repères, deuil, trahi-
sons et renversements inattendus, Le Trio
Bleu est un grand roman d'apprentissage
alliant la douleur violente de l'exil au ly-
risme contemplatif de l'errance. Un texte
moderne et mordant, dont les pages crient
l'injustice, mais qui trouve son salut loin
des convenances sociales et du maté-
rialisme à travers la poésie, l'humour et
la quête perpétuelle d'une tranquillité inté-
rieure.

Écrivaine pluridisciplinaire née au Sé-
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Ouganda : un auteur en prison pour avoir "dérangé" le président
puis la parution de son texte The Greedy
Barbarian, que les autorités avaient lu
comme une satire du président Yoweri
Museveni, il avait été arrêté à son do-
micile le 28 décembre dernier et conduit
dans un lieu inconnu par des militaires.

Le 3 janvier, l'auteur réapparaît fina-
lement, le temps d'une visite à son do-
micile, en compagnie d'officiers qui me-
naient une perquisition. Son épouse,
Eva Basiima, a pu constater les diffi-
cultés de son mari à marcher, ainsi que

La justice ougandaise avait ordonné
la présence de Kakwenza
Rukirabashaija au tribunal, avant ce 12
janvier, 10h, " mort ou vif ". Les auto-
rités du pays ont finalement présenté
l'auteur devant une cour du pays, en
secret, qui l'a inculpé pour " communi-
cation insultante " à l'égard du prési-
dent Yoweri Museveni. Il reste en pri-
son jusqu'au 21 janvier prochain, au
moins.

Dans le collimateur du pouvoir de-

des traces de sang sur ses vêtements.
Les rencontres avec son avocat, Eron
Kiiza, lui ont été refusées.

À deux reprises, la justice ougan-
daise a rappelé à l'ordre les autorités,
assurant dans un premier temps que
l'incarcération de l'auteur n'était pas lé-
galement motivée par une accusation
officielle, puis que sa présentation de-
vant un tribunal, " mort ou vif ", était
obligatoire.

La commission des droits de l'homme

ougandaise avait même indiqué, dans
un message publié sur Twitter, avoir
visité plusieurs lieux de détention pour
localiser Kakwenza Rukirabashaija,
sans succès.

Le 5 janvier, Eamon Gilmore, repré-
sentant spécial de l'Union européenne
pour les Droits de l'homme, s'était dit "
alarmé " par la situation de Kakwenza
Rukirabashaija, appelant les autorités
ougandaises " à respecter l'État de droit
".

Liberté d'expression

Immortelles, qui lui vaut le Prix Thyde
Monnier de la SGDL, est son premier
roman, brodé comme un recueil de prose.
Les paragraphes épurés qui se décou-
pent sur la page blanche recèlent toute
l'intensité et la violence de la douleur. (Lire
la revue de presse des Immortelles)

Avec Les Latrines, publié en 2011 chez
Mémoires d'encrier, Mackenzy Orcel
poursuit son exploration des bas-fonds,
offrant au lecteur médusé une véritable
fête du langage dans le dédale des bidon-
villes de Port-au-Prince.

L'enfant terrible des lettres haïtiennes
publie L'Ombre animale en 2016, roman
qui remporte -entre autres- le Prix Littéra-
ture-Monde et le Prix Louis Guilloux. Le
titre retranscrit parfaitement l'esprit d'un
roman en clair-obscur où le corps s'ex-
pose, se décompose, se renouvelle. Dif-
ficile de résumer l'incroyable profusion d'un
texte qui brouille les cartes, échappe aux
étiquetages et choisit l'éclat du verbe
comme unique boussole. Makenzy Orcel
est un archéologue du sens, un écrivain
sensoriel qui puise dans la marginalité une
puissance d'évocation rare. Roman am-
bitieux et exigeant, l'Ombre animale n'a
pas fini de nous fasciner.

En 2018, il signe Maître-Minuit, roman
avec lequel il revisite un mythe légen-
daire haïtien par l'intermédiaire de Poto,
dessinateur dans les années 50, qui tra-
verse l'Histoire de son pays. L'écrivain
joue habilement sur les contrastes et la
musicalité de la langue pour dresser un
portrait d'Haïti à une période trouble où la
folie semble s'emparer de l'île.

Nous espérons que ce nouveau re-
gard ouvrira de nouveaux horizons, libé-
rés des clôtures du passé, en permettant
une meilleure compréhension des réalités
sociales africaines pour un ordre africain
des connaissances débarrassé de toute
hégémonie tutélaire.

Prix : 33 Euros

négal en 1947, Ken Bugul se consacre
principalement à l'écriture. Anciennement
fonctionnaire internationale, elle continue
d'animer des ateliers d'écriture et de pro-
mouvoir l'art sous toutes ses formes.
Après dix ouvrages publiés, dont Riwan
et le chemin de sable (Éd. Présence
Africaine) récompensé par le Grand Prix
littéraire d'Afrique noire en 1999, Ken
Bugul a également été nommée Com-
mandeur des Arts et des Lettres de la
République française. Le Trio Bleu est
son onzième roman.

Prix : 13 Euros
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Elle a encore récemment ali-
menté les frustrations et incompré-
hensions des usagers. La route
Tchitchao-Sarakawa-Kanté (route
nationale n°21), qui peine à être
réhabilitée, inquiète jusqu’à l’As-
semblée nationale. Les députés
aussi ne comprennent pas que les
travaux d’aménagement et de
bitumage, démarrés depuis fin no-
vembre 2014, ne sont toujours pas
achevés à ce jour alors même
qu’ils ont été lancés pour un délai
d’exécution de 42 mois. Lesdits tra-
vaux devraient donc s’achever en
mai 2018 mais, à la date du 30
novembre 2021, le taux d’exécu-
tion n’était que de 50%. D’autres
travaux se trouvent dans la même
situation.

En lieu et place de l’entreprise
attributaire des travaux (Ebomaf),
c’est le gouvernement qui a dû
s’expliquer. Tout en croyant en un
nouveau délai. D’après le minis-
tère des travaux publics, plusieurs
difficultés ont entravé l’avancement
normal des travaux, notamment la
libération progressive de l’emprise
de la route (indemnisation des ri-

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES
La première bonne note pour 2022 :

Reprise des travaux de la route Tchitchao-Sarakawa-Kanté

verains impactés, déplacement
des réseaux), l’arrêt des travaux
pendant les saisons pluvieuses,
les difficultés liées à l’exploitation de
la carrière de concassage de
Lassa, les revendications des col-
lectivités relatives à l’indemnisation
et à la réalisation des œuvres
sociocommunautaires ayant con-
duit à l’arrêt de la carrière de Lassa

de janvier 2017 à février 2020. La
dernière difficulté est liée à l’organi-
sation de l’entreprise (mobilisation
et démobilisation du matériel et du
personnel). «A ce jour, la plupart
de ces difficultés sont levées avec
l’emprise de la route qui est qua-
siment libérée et le problème de
carrière résolu (désormais l’en-
treprise exploite la carrière de

Lama et celle de Lassa est fer-
mée). Les travaux de terrasse-
ment et de chaussée sont en
cours. Ils devront s’achever au
plus tard à la fin du premier tri-
mestre 2023», ajoute-t-il.

A en croire toujours le gouver-
nement, les motifs justifient le re-
tard ou l’inactivité observée sur les
chantiers suivants confiés à la
même entreprise Ebomaf : travaux
de réhabilitation et de renforcement
du tronçon Kantè-Tandjouaré (130
km) qui sont à un taux d’avance-
ment global de 95%, avec le
bitumage achevé, la finition de la
chaussée et l’aménagement du
poste de péage de Mango en
cours d’achèvement ; travaux
d’aménagement et de bitumage du
tronçon Borgou-Mandouri (48 km)
qui ont atteint un taux d’avancement
de 63% et pour lesquels la mobili-
sation des engins et du personnel
est en cours pour la reprise des
travaux ; travaux de construction
d’un pont de 180 mètres linéaires
y compris l’aménagement et le
bitumage de la voie Mandouri-
Frontière Bénin (7,5 km), qui con-
naissent un redéploiement du ma-
tériel et du personnel pour la re-

prise des travaux dont le taux
d’avancement est de 56%.

Voilà qui repose un problème de
planification au départ. Est-il trop
difficile de baliser la voie avant d’en-
fermer l’entreprise attributaire dans
un délai d’exécution des travaux ?

Bilan des TP en 2021, par les
services de la Présidence

Dans la région Maritime, les tra-
vaux de réhabilitation et de bitumage
de la route Lomé-Anfoin-Vogan ont
été finalisés. La réhabilitation et la
modernisation de la route Lomé-
Kpalimé avance conformément à
l’agenda prévu. Les travaux de
réhabilitation et de modernisation de
la route Lomé-Aného, d’un coût de
13,2 milliards de francs Cfa, se
poursuivent avec la construction
du tronçon Avépozo-Togokomé en
2x2 voies, long de 10 km, et les
aménagements connexes. A cela
s’ajoutent les travaux de réhabilita-
tion de la route Sokodé-Bassar lon-
gue de 75 km sur la nationale n°17
(Katchamba-Sadori), pour un in-
vestissement de 35 milliards de
francs Cfa. L’ouvrage contribuera
à désenclaver toute la partie ouest
des régions de la Kara et des Sa-
vanes. Le Togo a signé avec la

Zouréhatou Tcha-Kondo - Kassa-Traoré, Ministre des travaux publics

Late Pater

pants illégaux. Le reste du recen-
sement doit amener à déterminer le
nombre total exact d’occupants illé-
gaux installés sur l’ensemble du lit-
toral. «Le gouvernement travaille à
ce que les populations identifiées

Late Pater

PROTECTION DU LITTORAL
Le total de côte protégée est projeté à 33,1 km à l’horizon 2024 au Togo

tendue autour du 15 janvier 2022.
Les travaux sont prévus pour 24
mois et devraient débuter en février
2022. En espérant les 14 km de ce
segment en 2024, tout calcul fait, le
pays attend un total de côte proté-
gée de 33,1 km en 2024. Sur les 56
km de côte du Togo, s’étendant entre
le Ghana à l’ouest et le Bénin à l’est.
«En conséquence, il ne sera plus
programmé des activités de pro-
tection physique à proprement
parler, comme c’est le cas actuel-
lement. Par contre, les actions de
surveillance se poursuivront pour
assurer la maintenance des ouvra-
ges mis en place», annonce-t-on.

Au Togo, près de 42% de la po-
pulation vit près des côtes. Il se con-
centre également sur le littoral une
diversité d’activités économiques
qui impactent le milieu marin. Pour
le gouvernement, la loi de 2021 doit
lui permettre d’accélérer la valida-
tion du schéma directeur d’aména-
gement du littoral qui est un outil
d’aménagement permettant de
mieux organiser l’occupation de
l’espace, d’assainir l’environne-
ment et de garantir un meilleur ca-
dre de vie aux populations vivant
sur le littoral. D’après un recense-
ment partiel des occupations du lit-
toral, effectué sur l’espace allant de
la frontière du Ghana jusqu’à la li-
mite de Baguida, 291 installations
illégales avaient été dénombrées et
l’aménagement de cette portion du
littoral devrait affecter 3.000 occu-

ment a entamé la mise en œuvre
des travaux de protection côtière.
Ainsi, des contrats pour l’exécution
des travaux ont été signés en dé-
cembre 2021 et le lancement des
activités est prévu pour ce début
2022. Dans le cadre du budget-pro-
gramme du ministère de l’environ-
nement, le cadre de performance
met le curseur de l’indicateur «li-
néaire de côte protégée» sur zéro à
l’horizon 2024. Concrètement, les
travaux de protection côtière à long
terme prévus, dans le cadre du pro-
jet WACA ResIP, sur le segment
Agbodrafo-Sanvee Condji, couvrent
un linéaire de 18 km et ceux de pro-
tection côtière d’urgence, un linéaire
de 1,1 km sur le segment
Gbodjomé-Agbodrafo. Les travaux
de protection côtière d’urgence sont
pratiquement achevés. Pour ceux
de protection à long terme sur le
segment Agbodrafo-Sanvee Condji,
le contrat avec l’entreprise choisie
est fraichement signé pour un dé-
marrage des travaux qui devront
durer 19 mois c’est-à-dire achevés
au plus tard en août 2023. Cela fait
qu’en 2024, dans le cadre du projet
WACA ResIP, ce sont 19,1 km de
côte protégée qui seront obtenus. A
côté, le ministère des travaux pu-
blics aussi conduit des travaux de
protection côtière sur le segment
Katanga-Gbodjomé, soit sur 14 km.
Les négociations sur le contrat avec
l’entreprise sélectionnée ont été fai-
tes et la signature du contrat est at-

La loi relative à l’aménagement,
à la protection et à la mise en valeur
du littoral est promulguée le 25 mai
2021. Plus de sept mois après, sa
mise en œuvre dépend toujours des
textes d’application prévus qui ne
sont pas pris. Ces textes sont le
décret fixant les limites du littoral (ar-
ticle 2) ; le décret portant approba-
tion du schéma directeur d’aména-
gement du littoral (article 10) ; le dé-
cret portant modalités de recherche
dans la zone du littoral (article 44) ;
le décret définissant les modalités
de mise en œuvre des actions et
programmes définis par le schéma
directeur du littoral (article 6) ; l’ar-
rêté conjoint des ministres chargés
de la protection côtière, des mines
et de l’environnement définissant le
plan d’exploitation de sable ou de
gravier continental dans la zone du
littoral (article 21) ; l’arrêté conjoint
du ministre chargé de la protection
côtière et du ministre chargé de l’en-
vironnement portant règlementation
de la collecte, du traitement et de
l’évacuation des déchets solides et
liquides (article 25). Le ministère de
l’environnement et des ressources
forestières rassure que tous les tex-
tes d’application ont été rédigés et
un atelier de validation va rapide-
ment se tenir afin qu’ils soient sou-
mis pour adoption en conseil des
ministres.

Mais en attendant, le gouverne-

bénéficient d’un droit de préemp-
tion dans le cadre de la mise en
valeur future du littoral», avait-on
confié.

Le littoral comprend, en plus du
rivage de mer, les embouchures

des cours d’eau communiquant
avec la mer et les zones humides
en contact direct avec la mer ou
dont le prolongement se jette dans
la mer. Ce ne sont là que des élé-
ments constitutifs du littoral togolais ;
le futur décret devra en déterminer
les limites, après que le gouverne-
ment ait été éclairé par les travaux
de l’équipe pluridisciplinaire mise sur
pied. Et pour cause, le littoral n’a
pas fait l’objet d’une définition con-
ventionnelle et chaque Etat côtier
peut ainsi en définir les limites par
rapport à ses objectifs, ses priorités
et sa vision politique, en tenant
compte des considérations physi-
ques de l’océan, biologiques,
géomorphologiques et géologiques.

Banque mondiale un accord de fi-
nancement pour la réhabilitation du
tronçon Aouda-Kara et la construc-
tion des pistes rurales dans le ca-
dre du projet régional corridor éco-
nomique Lomé-Ouagadougou-
Niamey, pour un montant de 120
millions de dollars.

En vue de fluidifier le trafic dans
le Grand Lomé et désengorger
certains axes, des voies urbaines
ont été réhabilitées ou construites.
Les travaux de réhabilitation et de
construction de routes intra-urbai-
nes s’intensifient également dans
les grandes villes sur l’ensemble
du pays. Le Togo ambitionne de
réaliser d’ici 2025, 4.000 km de
pistes rurales dans l’ensemble des
cinq régions économiques afin de
faciliter l’accès des populations aux
infrastructures socio-économiques
de base et désenclaver les zones
à fort potentiel de production agri-
cole. Les travaux ont déjà démarré
avec la construction d’environ
1.000 km de pistes rurales. Au
cours de l’année 2021, des annon-
ces ont été faites pour la construc-
tion de la route Adidogomé-Ségbé
et le petit contournement de Lomé.

Sur le marché monétaire régio-
nal, d'après la Banque centrale,
le montant moyen des soumis-
sions sur le guichet hebdoma-
daire des adjudications s'est éta-
bli à 3.398,4 milliards en novem-
bre 2021, contre 3.219,9 milliards
un mois plus tôt, soit une hausse
de 5,5%. Les adjudications sont
effectuées depuis le 31 mars 2020
à taux fixe, à savoir le taux d'inté-
rêt minimum de soumission aux
appels d'offres, qui a été réduit de
2,50% à 2,0% à compter du 24
juin 2020.

Besoin de liquidités bancaires à 7 jours / Relatif aux Obligations de relance
148 milliards injectés mardi aux banques du Togo

établissements bancaires des huit
places de l'Union monétaire ouest
africaine (Umoa) ont participé à
l'opération. Les établissements de
la Côte d'Ivoire et du Sénégal s'ad-
jugent respectivement 1 062,190
milliards et 807,230 milliards. Ils
sont suivis par ceux du Bénin
avec 564,800 milliards, du Bur-
kina Faso avec 429,260 milliards,
du Mali avec 281,136 milliards.
Le Niger s'adjuge 235,736 mil-
liards. La Guinée-Bissau fait
45,650 milliards.

Dans le cadre de ses adjudica-
tions hebdomadaires, la Banque
centrale des Etats de l'Afrique de
l'ouest (Bceao) a procédé, valeur
11 janvier 2022, à une injection de
liquidités d'un montant de
3.574,069 milliards de francs Cfa.
Les banques et établissements du
Togo s'adjugent 148,067 milliards.
L'opération arrive à échéance
lundi 17 janvier 2022, indique la
Banque centrale. Elle est ressor-
tie d'un taux fixe de 2,0000%.

Au total, quatre-vingt-neuf (89)

Vue partielle de la côte togolaise
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PANIER DE LA MÉNAGÈRE
Hausse de 2 points d'indice des prix, en lien avec Choux vert et Gombos frais

d’indice
L’augmentation du niveau des in-

dices observée en décembre 2021
est le fait du renchérissement des
variétés suivantes : «Maïs séché en
grains crus vendu au grand bol»
(+17,0%) ; «Riz importé brisé vendu
au petit bol» (+6,2%) ; «Riz local
longs grains vendu au petit bol»
(+4,8%); «Sorgho en gains crus
vendu au petit bol» (+3,3%); «Riz
importé longs grains vendu au petit
bol» (+0,7%); «Choux vert»
(+25,8%); «Gboman» (+22,3%);
«Adémè» (+17,4%) ; «Salade verte
locale (Laitue)» (+13,2%) ; «Haricot
vert» (+12,2%); «Igname» (+8,0%);
«Gombos frais» (+40,4%); «Auber-
gine locale» (+20,2%); «Tomates
rondes (Pomme)» (+19,5%); «Ca-
rottes» (+1,7%); «Manioc râpé
(Agbélima)» (+17,8%); «Chips»
(+8,7%); «Cossette de manioc»
(+7,3%) ; «Manvi fumé (Hareng)»
(+7,9%); «Saloumon fumé»
(+6,9%); «Doèvi (Anchois) fumé»
(+6,2%); «Doèvi (Anchois) séché»
(+5,7%); «Akpala (Chinchard)
fumé» (+1,2%); «Doèvi frit»
(+0,8%); «Mandarine» (+15,7%);
«Oranges locales» (+10,2%); «Ci-
trons» (+3,1%); «Piment rouge
frais» (+24,3%) ; «Sel de cui sine
gros cristaux» (+6,6%) ; «Ail frais»
(+3,1%); «Mayonnaise» (+0,5%);
«Gboyébessé (Piment vert)»
(+0,2%); «Arachide décortiquée
crue» (+7,5%); «Sésame» (+5,9%);
« Haricots blancs secs» (+0,1%) ;
«Haricots rouges secs» (+0,1%);
«Huile végétale» (+2,9%); «Huile
d’Olive» (+1,5%); «Zomi (Huile de
palme traditionnelle)» (+0,8%);
«Charbon de bois» (+15,1%); «Bois
de chauffe» (+8,2%); «Cola fraîche»
(+16,4%); «Tchoukoutou local arti-
sanal» (+5,1%); «Confection d’un
ensemble/tailleur pour dame»
(+1,7%); «Jeans Pantalon - Imita-
tion de marque pour homme»
(+1,8%); «Sandale pour enfants»
(+1,7%); «Chaussure de tennis en-
fant» (+1,4%); «Jeans Pantalon-
Imitation de marque pour femme»
(+1,8%); «Chaussette (Men’s
Socks)» (+3,4%) ; «Confection pan-
talon garçon» (+1,6%); «Confection
tenue scolaire garçon» (+1,4%) et
«Cure dents» (+7,3%).
Les produits en baisse d’indice

Contrairement aux variétés ci-des-
sus listées, fait noter l’Inseed, les prix
ont baissé pour «Herbe Zangara
pour paludisme» (-9,9%), «Médica-
ments cardio-vasculaires (tension)»
(-1,1%) et «Frais de véhicule de
déménagement entre X et Y» (-
3,4%). Calculé hors produits alimen-
taires, le niveau général des prix a
enregistré une hausse de 0,4% sur
le plan national. L’inflation sous-
jacente (variation mensuelle de l’in-
dice hors énergie, hors produits frais)
a également progressé de 0,3%. Eu

En décembre 2021, l’INHPC –
Indice national harmonisé des prix à
la consommation – s’est établi à 113,7
au Togo, soit une progression de
2,0% par rapport à son niveau
de novembre 2 0 21. Cette évolu-
tion est principalement due à l’aug-
mentation des indices des fonctions
«Produits alimentaires et boissons
non alcoolisées» (+4,8%) ; «Loge-
ment, eau, gaz, électricité et autres
combustibles» (+1,9%) ; «Boissons
alcoolisées, tabacs et stupéfiants»
(+2,9%) ; «Articles d’habillement et
chaussures» (+0,3%) et «Biens et
services divers» (+0,1%). La
hausse de l’indice global, d’après
l’Institut national de la Statistique et
des études économiques et démo-
graphiques (Inseed), est cependant
ralentie par la baisse du niveau des
indices des fonctions de consomma-
tion «Santé» (-0,3%) et «Trans-
ports» (-0,1%).

Concernant les fonctions et en rap-
port avec les contributions positives,
la hausse de l’indice de la fonction de
consommation «Produits alimentaires
et boissons non alcoolisées» est sou-
tenue par la progression des indices
des postes : «Céréales non transfor-
mées» (+10,8%) ; «Légumes frais
en feuilles» (+14,5%) ; «Tubercules
et plantain» (+5,8%) ; «Légumes frais
en fruits ou racine» (+4,7%) ; «Autres
produits à base de tubercules et de
plantain» (+ 5 , 8 % ) ; «Poissons et
autres produits séchés ou fumés»
(+1,6%); «Agrumes» (+8,5%); «Sel,
épices, sauces et produits alimen-
taires non déclarés ailleurs» (+3,7%)
; «Légumes secs et oléagineux»
(+1,3%) et «Huiles» (+2,3%). Les
indices des fonctions de consomma-
tion «Logement, eau, gaz, électricité
et autres combustibles» et «Boissons
alcoolisées, tabacs et stupéfiants» ont
crû par suite de l’influence des indi-
ces des postes «Combustibles soli-
des et autres» (+10, 8% ) ; «Tabac
et stupéfiants» (+5,8%) et «Vin et
boissons fermentées» (+3,5%).

L’évolution de l’indice de la fonc-
tion de consommation «Articles d’ha-
billement et chaussures» est le fait de
la hausse des prix des postes «Con-
fection et réparations vêtements fem-
mes» (+1,3%) ; «Vêtements de des-
sus hommes» (+0,5%) ; «Chaussu-
res enfants» (+1,8%) ; «Vêtements
de dessus femmes» (+0,2%);
«Sous-vêtements hommes»
(+0,2%) ; «Confection et réparations
vêtements enfants» (+0,3%). La va-
riation de l’indice de la fonction de
consommation «Biens et services di-
vers» demeure, pour sa part, tribu-
taire de celle du poste «Appareils et
articles pour soins corporels»
(+3,5%).

Au chapitre des contributions né-
gatives, les postes qui ont contribué
à la baisse des indices des fonctions
de consommation «Santé» et
«Transports» sont : «Médicaments
traditionnels» (-2,5%); «Médica-
ments modernes» (-0,1%) et «Autre
type de transport de passagers et
autre service de transport» (-1,7%).

Les produits en hausse

égard à l’état des produits, les prix
ont augmenté de 7,1% pour les «
Produits frais» et de 3,1% pour les
produits de l’«Energie». Relativement
à la provenance, les prix des pro-
duits «locaux» ont progressé de
2,6% et ceux des produits «impor-
tés» de 0,4%. Du point de vue de la
classification sectorielle, la hausse du
niveau général des prix est princi-
palement due à celle des prix des
produits des secteurs secondaire
(+1,2%) et primaire (+7,5%). Pour
ce qui est de la durabilité, la hausse
observée provient essentiellement de
l’augmentation des prix des produits
«Non durables» (+3,3%).

En évolution trimestrielle
En évolution trimestrielle, le niveau

général des prix en décembre 2021
s’est relevé de 1,8% comparative-
ment à la situation de septembre
2021. Cette augmentation est essen-
tiellement le fait de la progression des
prix des produits des fonctions de
consommation «Produits alimentaires
et boissons non alcoolisées»
(+4,1%) ; «Logement, eau, gaz, élec-
tricité et autres combustibles» (+3,
1%); «Articles d’habillement et chaus-
sures» (+0,4%); «Biens et services
divers» (+0,6%); «Santé» (+0,3%)
; «Enseignement» (+0,4%); «Meu-
bles, articles de ménage et entretien
courant du foyer» (+0, 2%) et «Loi-
sirs et culture» (+0,1%). Au niveau
des nomenclatures secondaires et
par rapport à l’état des produits, la
hausse du niveau général des prix
en variation trimestrielle est à mettre
à l’actif de l’augmentation des prix des
«Produits frais» (+6,3%), des pro-
duits de l’Energie (+4,8%) et des
produits «Hors Energie et Produits
frais» (+0,2%). Au regard de la pro-
venance, cette variation trimestrielle
s’explique par l’augmentation des prix
des produits locaux (+ 2,3%) et des
produits importés (+0,4%). Du point
de vue de la durabilité, la hausse du
niveau général des prix en évolu-
tion trimestrielle est essentiellement in-
duite par la progression des prix des
produits «Non durables» (+2,9%).
La progression des prix des produits
des secteurs secondaire et primaire,
respectivement de 1,7% et 4,5%, a
contribué à la hausse trimestrielle du
niveau général des prix.

En glissement annuel
En glissement annuel, les «Pro-

duits alimentaires et boissons non al-
coolisées» ont renchéri de 14,9%
par rapport à leur niveau en décem-
bre 2020; de même, les prix ont aug-
menté pour la période sous-revue
de 5,4% pour les produits de la fonc-
tion de consommation «Transports».
Les autres variations en glissement
annuel sont enregistrées comme suit
: «Restaurants et Hôtels» (+1,6%);
«Logement, eau, gaz, électricité et
autres combustibles» (+1,8%); «Loi-
sirs et culture» (+2,3%); «Articles
d’habillement et chaussures»
(+0,4%); «Meubles, articles de mé-
nage et entretien courant du foyer»
(+1,3%); «Biens et services divers»
(+0,2%); «Santé» (+0,2%) et «Com-
munication» (+0,1%). Ainsi, le niveau
général des prix en décembre 2021
a progressé de 6,1% comparative-

ment à décembre 2020 en dépit de
la baisse des prix des fonctions de
consommation «Enseignement» (-
4,0%) et «Boissons alcoolisées, ta-
bac et stupéfiants» (-0,8%).

Quant aux nomenclatures secon-
daires et par rapport à l’état des pro-
duits, la hausse constatée en glisse-
ment annuel est la résultante de l’aug-
mentation des prix des «Produits
frais» (+15,5%), des produits «Hors
Energie et Produits frais» (+2,9%) et
des produits de l’«Energie» (+7,0%).
Au regard de la provenance, cette
évolution annuelle s’explique essen-
tiellement par la hausse des prix des

produits «locaux» (+7,2%). Quant à
la durabilité, la progression du ni-
veau général des prix sur le plan
national a été essentiellement influen-
cée par l’accroissement des prix des
produits «Non durables» (+9,5%).

res remerciements du gouverne-
ment à la Commission européenne,
à l’Allemagne et à la France, en
particulier, pour leur sollicitude per-
manente à l’endroit du gouverne-
ment togolais et pour la qualité de
la coopération qui ne cesse de se
renforcer de jour en jour et surtout
pour leur accompagnement dans
la mise en œuvre des projets et pro-
grammes de développement en fa-
veur du bien-être des populations».
Le ministre d’État a rendu, à cette
occasion, un vibrant hommage au
Président de la République, Faure
Essozimna Gnassingbé, «pour sa
vision éclairée et son leadership
sans précédent dans le pilotage des
actions de développement du
Togo». Il a invité tous les acteurs
impliqués dans l’exécution de ce
document à prendre des disposi-
tions nécessaires pour la mise en
œuvre rapide des projets en vue
de réaliser une bonne performance.

Le Document conjoint de pro-
grammation 2021-2027 sera réa-
lisé en deux phases consécutives.
La première, de 2021 à 2024, et la
seconde, de 2025 à 2027. Confor-
mément à la feuille de route gou-
vernementale, l’Équipe Europe a
déjà engagé en 2021, dans le ca-
dre de la première année de mise
en œuvre du Document conjoint de
programmation pluriannuelle, plus
de 243 millions d’euros, soit près de
160 milliards de francs Cfa, pour de
nouveaux projets prioritaires. Les
actions de l’Union Européenne au
Togo, en phase avec le Document
conjoint de programmation, seront
financées par «Europe dans le
monde», anciennement appelé
Fonds européen de développement
(FED).

contenus dans le document qui per-
mettront de renforcer davantage le
partenariat entre l’instance euro-
péenne et le Togo et le dynamisme
du développement économique et
social du pays. «Le document que
nous avons aujourd’hui, après la
visite de haut niveau de l’Équipe
Europe à Lomé il y a quelques se-
maines seulement, est la matériali-
sation concrète de cet engagement
de l’Union européenne notamment
dans le domaine de la coopération
et de la solidarité européenne avec
le Togo. Il a une valeur ajoutée dans
la coordination de la coopération
entre l’Union européenne, la
France et l’Allemagne».

Les ambassadeurs de la France
et d’Allemagne ont, tour à tour, pré-
senté la contribution de leur pays
respectif à l’élaboration de ce docu-
ment conjoint de programmation qui
vient restructurer le cadre de parte-
nariat entre l’Union Européenne
(UE) et le Togo et pris l’engage-
ment d’œuvrer à son implémenta-
tion.

Le lancement de ce document
stratégique vient à point nommé au
moment où le gouvernement togo-
lais multiplie les efforts pour relever
les défis du développement
socioéconomique et du bien-être
des populations dans un contexte
de crise sanitaire. Le ministre d’État,
ministre de l’Administration territo-
riale, de la décentralisation et du dé-
veloppement des territoires a remer-
cié, au nom du gouvernement, les
partenaires pour la qualité de la
coopération et leurs appuis inesti-
mables à l’élaboration de ce docu-
ment conjoint de programmation qui
s’aligne sur les priorités nationales.
«Je voudrais renouveler les sincè-

Les interventions de l’Équipe Eu-
rope au Togo d’ici à 2027 se feront
désormais sur la base du Document
conjoint de programmation plurian-
nuelle (DCP) 2021-2027. Ce mé-
canisme, élaboré dans une démar-
che inclusive, a été officiellement
lancé ce 12 janvier 2022 à Lomé
au cours d’une cérémonie présidée
par Monsieur Payadowa
Boukpéssi, ministre d’État, ministre
de l’Administration territoriale, de la
décentralisation et du développe-
ment des territoires. C’était en pré-
sence de Madame Sandra Ablamba
Johnson, Ministre Secrétaire Géné-
ral de la Présidence de la Républi-
que, des ministres Gilbert Bawara
de la Fonction publique, Sani Yaya
de l’Économie et des finances, et des
Ambassadeurs de l’Union euro-
péenne, Joaquin Tasso Vilallonga,
de la France, Jocelyne Caballero,
et d’Allemagne, Matthias Veltin.

Le Document conjoint de pro-
grammation (DCP) 2021-2027,
adopté en décembre 2021, décrit
les principes généraux, les objec-
tifs, les orientations et les modalités
de la coopération conjointe euro-
péenne en appui aux efforts de dé-
veloppement du Togo, tels que dé-
finis dans la feuille de route quin-
quennale gouvernementale. Le
DCP offre une large palette d’ac-
teurs ainsi que plusieurs gammes
d’interventions à savoir l’appui bud-
gétaire, les prêts, les dons, les ga-
ranties, les possibilités de mixages
et l’assistance technique et finan-
cière. A travers ce document straté-
gique, l’Équipe Europe s’engage ré-
solument à soutenir le gouverne-
ment togolais dans trois domaines à
savoir le développement humain,
l’agro-industrie, la gestion et la pro-
tection des ressources naturelles
ainsi que l’appui à la consolidation
d’une société apaisée et résiliente.
Ce nouveau cadre de partenariat
permettra au Togo de renforcer sa
politique de développement écono-
mique et social inclusif, de promou-
voir l’investissement, la
gouvernance et de consolider la
paix et l’harmonie sociale.

L’Ambassadeur Joaquin Tasso
Vilallonga, chef de la Délégation de
l’Union Européenne au Togo s’est
réjoui de la pertinence des axes

PARTENARIAT UE-TOGO
Un nouveau mécanisme lancé pour la période 2021-2027

* Ainsi, le Togo enregistre un taux d'inflation de 4,5% pour l'année 2021.
En ce qui concerne les secteurs de
production, la hausse annuelle du
niveau général des prix découle de
l’augmentation des prix des produits
des secteurs «secondaire» (+5,0%),
«primaire» (+17,5%) et «tertiaire»
(+0,6%).

Le taux d’inflation calculé sur la
base des indices moyens des douze
derniers mois au niveau national, a
progressé de 4,5% contre 4,3% en
novembre 2021. Ainsi, le Togo en-
registre un taux d’inflation de 4,5%
pour l’année 2021.

MM. Joaquin Tasso Vilallonga et Payadowa Boukpéssi

Jean AFOLABI
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Une première journée réussie pour les Africains de l'Ouest
La première journée de la CAN 2021 a été marquée par une multitude d'histoires et de polémiques plus rocambolesques les unes

que les autres. Mais on retiendra les belles performances des équipes nationales de la zone Afrique de l'Ouest.

FOOTBALL/CAN 2021

Hervé A.

Ronaldo tape encore sur ses collègues
Un discours très fort. Agacé par les mauvais résultats de son équipe, Cristiano

Ronaldo tape sur ses coéquipiers.
Manchester United végète en termes de résultats cette saison et beaucoup d'obser-

vateurs s'en prennent à Cristiano Ronaldo. Certains lui demandent même de " fermer
sa gueule ". Mais Cr7 ne les écoute pas, lui qui est parti sur une nouvelle diatribe qui
écorche ses coéquipiers. " Revenir sur le Top 4 sans la bonne mentalité ? C'est
impossible, je pense que c'est le point principal. Je n'accepte pas que notre mentalité
soit inférieure à celle d'être dans les 3 premiers de la Premier League. Je pense que
pour construire de bonnes choses, il faut parfois en détruire quelques-unes. Alors
pourquoi pas - nouvelle année, nouvelle vie et j'espère que Manchester pourra être au
niveau que les fans souhaitent. Ils le méritent ", a ainsi tonné l'ancien Merengue, qui
a beaucoup de suggestions pour y parvenir.

" Nous sommes capables de changer les choses maintenant. Je connais le chemin
à suivre, mais je ne vais pas le mentionner ici car je ne pense pas que ce soit éthique
de ma part de le dire. Ce que je peux dire, c'est que nous pouvons faire mieux - nous
tous. Je ne veux pas être ici pour être à la 6e place, à la 7e ou à la 5e. Je suis ici pour
essayer de gagner, pour être compétitif. Je pense que nous sommes compétitifs,
mais nous ne sommes pas encore à notre meilleur niveau. Nous avons un long
chemin à parcourir pour nous améliorer et je crois que si nous changeons d'état
d'esprit, nous pouvons réaliser de grandes choses ", a-t-il encore asséné.

Un texan inculpé pour avoir
fourni des produits dopants

Nouvelle affaire de dopage dans l'athlétisme. La justice américaine a révélé, mer-
credi 12 janvier, avoir inculpé un thérapeute installé à El Paso, au Texas, accusé
d'avoir fourni des produits dopants à au moins deux athlètes avant les Jeux de Tokyo.

Eric Lira, 41 ans, est l'objet d'une inculpation dans le cadre de la nouvelle "loi
Rodchenkov", du nom de l'ancien lanceur d'alerte russe, autorisant la justice améri-
caine à poursuivre et sanctionner toute personne impliquée dans une affaire de dopage,
quelle que soit sa nationalité, si les faits impliquent un citoyen américain.

Selon l'acte d'accusation, Eric Lira se serait fourni en produits dopants, notamment
de l'EPO et des hormones de croissance, en Amérique du Sud et centrale, avant de
les distribuer aux athlètes avant les Jeux de Tokyo.

Les athlètes en question ne sont pas nommés, mais plusieurs indices suggèrent que
l'un d'eux serait la Nigériane Blessing Okagbare (photo ci-dessus, au centre). La
sprinteuse de 33 ans a été contrôlée positive à l'hormone de croissance l'été dernier à
Tokyo, puis empêchée de participer quelques heures seulement avant le début de
l'épreuve du 100 m.

Les autorités américaines ont eu accès à son téléphone portable, alors qu'elle rentrait
aux États-Unis, et découvert qu'elle avait communiqué avec Eric Lira en utilisant une
application cryptée.

Le casse-tête des Mondiaux 2023 à Doha
Casse-tête en vue pour les meilleurs nageurs de la planète. Selon l'Association des

comités olympiques asiatiques (OCA), les championnats du monde de natation 2023,
attribués par la FINA à Doha, devraient se dérouler au mois de novembre.

Cette option serait actuellement privilégiée par les organisateurs qataris en raison
des conditions climatiques. A cette époque de l'année, les températures dans et hors de
l'eau avoisinent les 24-25 degrés. Plus tôt dans l'année, elles se révèlent trop élevées
pour une compétition de natation.

Dans un tel scénario, les Mondiaux de Doha en 2023 seraient les plus tardifs depuis
la création du rendez-vous planétaire. Jusque-là, une seule édition s'est tenue en
automne, à Rome en 1994, lorsque la compétition avait été organisée du 1er au 11
septembre. Mais, selon le site swimswam, un tel calendrier ne serait pas sans poser
quelques problèmes aux nageurs. Le premier tient à une collusion d'événements.

Les mois de septembre à décembre sont parmi les plus chargés pour les nageurs,
avec l'ISL (International swimming league), la Coupe du Monde de la FINA et les
Mondiaux en bassin de 25 m, plus une poignée de rendez-vous continentaux.

Par ailleurs, le délai entre les Mondiaux 2023 à Doha et les Jeux de Paris en 2024
serait réduite à seulement huit à neuf mois. Une année s'était écoulée entre les
championnats du monde 2015 et les Jeux de Rio 2016, tout comme entre les Mon-
diaux 2011 et les Jeux de Londres 2012.

Jauge de 50% pour le public à l'Open d'Australie
La capacité d'accueil du public à l'Open d'Australie de tennis sera limitée à 50%

en raison d'une hausse du nombre de cas de Covid-19 et des hospitalisations dans
la région de Melbourne, a annoncé jeudi le gouvernement de l'Etat de Victoria.

"Cette mise à jour des règles pour l'Open d'Australie signifie que le public, les
joueurs et le personnel pourront s'attendre à un événement extrêmement sûr", a
affirmé la ministre du Tourisme de l'Etat, Jaala Pulford, dans un communiqué.

Pour ce premier tournoi du Grand Chelem de l'année, qui débute lundi, le port du
masque sera obligatoire pour les spectateurs, sauf pour manger et pour boire, et des
règles de distanciation devront être respectées à l'intérieur.

L'an dernier, des règles similaires avaient été mises en place au départ. Mais un
confinement de cinq jours décrété à Melbourne en raison d'un regain de l'épidémie
avait contraint les organisateurs à faire jouer la plupart des matches à huis-clos.
Finalement, de petits groupes de spectateurs avaient été admis dans le complexe
sportif Melbourne Park.

Jeudi, l'État de Victoria enregistrait 953 patients atteints du Covid-19 hospitalisés,
un nombre record, et plus de 220.000 cas de contamination en cours.

Sauf exemption rarissime, les membres du personnel et les joueurs ont l'obliga-
tion d'être complètement vaccinés contre le Covid-19. La grande majorité le sont,
mais le numéro un mondial Novak Djokovic ne l'est pas, ce qui a provoqué depuis
une semaine un incident mondial.

La participation du Serbe à l'Open d'Australie reste en suspens. Dans un premier
temps refoulé à la frontière et placé en centre de rétention, le tenant du titre a été libéré
quelques jours plus tard sur décision d'un juge. Mais le gouvernement australien n'a
pas exclu de l'expulser quand même, en vertu de son pouvoir discrétionnaire.

Sur les douze équipes nationales de
la zone Afrique de l'Ouest participant à
cette phase finale de la Coupe d'Afri-
que des Nations, Cameroun 2021, sept
ont gagné leur match inaugural contre
trois défaites et de deux matches nuls.

Pour les équipes victorieuses, il s'agit
du Cap Vert qui a battu l'Ethiopie 1-0
dans le groupe A, dimanche ; du Séné-
gal et de la Guinée, auteurs d'un hold-
up 1-0 respectivement devant le Zim-
babwe et le Malawi, lundi dans le
groupe B ; du Nigéria qui a dominé
l'Egypte 1-0, mardi, dans le groupe D ;
de la Côte d'Ivoire qui vient à bout de
la Guinée Equatoriale, dans le groupe
E et du Mali qui défait la Tunisie 1-0
mercredi, dans le groupe F.

Si la victoire des Nigérians sur les
Egyptiens avait quelque de retentissant
même si elle semble être méritée sur
l'ensemble de la partie, c'est plus les
prouesses des équipes nationales
comme celle de la Sierra Leone qui a
tenu en échec l'Algérie ou encore de la
Gambie qui a décroché sa première
victoire à la phase finale d'une Coupe
d'Afrique des Nations, qu'il faut retenir.

La Gambie qui est la seule équipe à
avoir franchi les éliminatoires puis la
phase de groupes des qualifications
pour la Coupe d'Afrique des Nations
TotalEnergies 2021, en terminant en tête
de sa poule devant le Gabon a célébré
ce 12 janvier son entrée dans l'histoire
avec une victoire méritée. Trois points

précieux pour les coéquipiers du capi-
taine Pa Modou Jagne qui rejoignent le
Mali en tête du groupe F de la compé-
tition.

" On était les petits poucets, les
outsiders, un petit pays mais avec des
joueurs de qualités, des compétiteurs
dans l'âme. On va essayer de gagner
chaque match, en ne se mettant pas
de pression inutile. On est réaliste, le
second match sera plus disputé en-
core. On a gagné notre premier match
historique à la CAN. C'est extraordi-
naire ce qui nous arrive quand on re-
garde dans le rétroviseur ", a déclaré

GABON
Enquête ouverte par la FIFA pour pédophilie

BREVES

Suite à un article paru dans The
Guardian, le comité d'éthique de la
FIFA a ouvert une enquête au Gabon
sur de nombreuses accusations
d'agressions sexuelles sur des en-
fants.

Nouvelle affaire de pédophilie dans le
football. En effet, alors que The Guardian
a récemment publié un article à propos
d'accusations d'agressions sexuelles pré-
sumées sur des centaines d'enfants au
Gabon, la FIFA n'a pas mis longtemps à
réagir à ce sujet et a ouvert une enquête
via son comité d'éthique.

Ainsi, Patrick Assoumou Eyi, l'ancien
entraîneur de l'équipe nationale des moins

BOXE
Yoka aurait accepté le défi de hrgovic pour une demi-finale mondiale

Même si l'Ukrainien devrait avant cela
affronter à nouveau l'Anglais Anthony
Joshua, qu'il a détrôné en septembre
par décision unanime. "Signe le contrat,
faisons ce combat", a lancé sur ses ré-

de 17 ans jusqu'en 2017, mais également
Orphée Mickala et Triphel Mabicka, deux
autres entraîneurs, ont dernièrement été
mis en examen pour "viols sur mineurs."

Le premier cité, devenu par la suite
directeur technique de la ligue de football
de l'Estuaire (la province de Libreville), a
notamment été arrêté par les autorités lo-
cales le 20 décembre dernier et les trois
accusés risquent désormais 30 ans de
réclusion criminelle.

"Devant la gravité des allégations, nous
pouvons confirmer que le comité d'éthi-
que indépendant de la FIFA a ouvert une
enquête ", a pour sa part reconnu un porte-
parole de la Fédération gabonaise, dans

des propos recueillis par l'AFP.
D'autres personnes liées à l'affaire ?

Une affaire " très grave et inaccepta-
ble ", a pour sa part réagi Ali Bongo
Ondimba, le président du pays. Si le foot-
ball est touché, ce n'est pas le seul sport
à connaître de tels agissements au Ga-
bon.

Un entraîneur de taekwondo, Martin
Avera, a également été arrêté par la po-
lice, le 29 décembre, suite à des " faits de
pédophilie " présumés sur de " nombreu-
ses victimes. "

Un des auteurs de l'article publié par
The Guardian, Romain Molina a égale-
ment expliqué sur France 24 que d'autres

Le boxeur français Tony Yoka,
dont le combat face au Congolais
Martin Bakole a été reporté, aurait
donné son aval pour affronter le
Croate Filip Hrgovic en demi-finale
IBF.

Le coup de pression n'est visiblement
pas passé inaperçu. Mardi soir, Filip
Hrgovic a posté un message à l'atten-
tion de Tony Yoka, en lui demandant
d'accepter la proposition formulée par
l'IBF. Après le report de son combat face
au Congolais Martin Bakole, initialement
prévu le 15 janvier mais décalé en rai-
son du retour des jauges liées au Covid-
19, le Français de 29 ans s'est vu pro-
poser un affrontement contre le Croate
en "demi-finale" des lourds. Un combat
qui doit permettre de désigner le challen-
ger officiel d'Oleksandr Usyk, champion
du monde IBF.

seaux sociaux Hrgovic, un adversaire
coriace (14 victoires, dont 12 avant la
limite, 0 défaite) qui connaît bien Yoka
pour l'avoir déjà affronté deux fois. Pour
deux défaites. Yoka s'était d'abord im-

posé en 2015 en quart de finale des cham-
pionnats du monde au Qatar. Il avait
remis ça en demi-finale des Jeux olym-
piques à Rio en 2016 même si le Croate
l'avait poussé dans ses retranchements.

Invaincu en onze combats chez les
professionnels, Yoka serait emballé à
l'idée de retrouver Hrgovic, 29 ans lui
aussi, sur un ring. C'est ce qu'a fait sa-
voir Eddie Hearn, qui est notamment le
promoteur d'Anthony Joshua, auprès du
média IFLTV. Des discussions avec la
société Top Rank auraient commencé
pour organiser cette affiche. Yoka, qui
s'était préparé pour défier Bakole à Pa-
ris-Bercy, une salle pouvant accueillir
plus de 15.000 personnes, n'a plus com-
battu depuis le 10 septembre et une vic-
toire (par KO au 7e round) sur le central
de Roland-Garros face à Petar Milas.

personnes étaient mêlées de près ou de
loin à cette affaire, qui dure depuis envi-
ron 30 ans.

Le journaliste d'investigation français
vise notamment Serge Mombo, l'inten-
dant des Panthères, qui est actuellement
présent au Cameroun pour la CAN, qui
serait l'auteur de faits similaires et cou-
verts par Pierre Alain Mounguengui, le
président de la Fédération gabonaise de
football.

Pour rappel, Molina avait déjà permis
de mettre en lumière les agissements de
Yves Jean-Bart, l'ancien président de la
Fédération haïtienne, également lié à des
affaires similaires.

Tom Saintfiet, l'entraîneur de la Gam-
bie.

Le fiasco du match Tunisie - Mali
Mais l'un des faits marquants du pre-

mier tour aura été les prestations de
l'arbitre Zambien Janny Sikazwe sur le
match Tunisie vs Mali.

La fin du match a été entachée par la
décision controversée de l'arbitre de la
rencontre d'interrompre le match quel-
ques secondes avant la fin du temps
réglementaire. Les joueurs maliens sont
revenus sur la pelouse pour disputer le
temps restant, mais les Tunisiens ont

préféré ne pas revenir pour se pencher
immédiatement sur le match prochain.

Enfin, pour clôturer le tout, lors des
hymnes entre la Gambie et la Maurita-
nie, les organisateurs ont envoyé le
mauvais hymne pour la sélection des
Mourabitounes. Et malgré plusieurs es-
sais ainsi que quelques minutes de flot-
tement, l'hymne de la Mauritanie n'a
finalement pas été diffusé. Pour le mo-
ment, les nombreuses polémiques ont
rythmé le début de cette CAN mais
l'enjeu des seconds matchs de grou-
pes devrait remettre le football au cen-
tre des débats. Et heureusement.
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Au Port de pêche de Lomé / Suivant les chiffres officiels

Les produits de la pêche
artisanale augmentent en 2021

Jean AFOLABI

L’année 2021 marque une im-
portante augmentation de la pêche
artisanale du Port de pêche de
Lomé. Le volume de poissons
pêchés a, en effet, augmenté de
18%, passant de 3,5 millions en
2020 à 4,1 millions de kilogram-
mes en 2021, suivant des chiffres
fournis sur son site par le minis-
tère de l’Economie maritime, de la
pêche et de la protection côtière.
(Lire les chiffres en bas du texte)

Le ministère explique ces pro-
grès «essentiellement par
l’attractivité du nouveau Port de
Pêche de Lomé, inauguré en avril
2019, qui offre un cadre moderne
aux acteurs de la pêche au Togo».
Et de souligner particulièrement
deux infrastructures qui représen-
tent un atout considérable pour les
pêcheurs togolais : le bassin, qui
peut accueillir jusqu’à 400 pirogues
et qui a permis de passer de 191
pirogues accueillies en 2020 à 344
en 2021 ; et la machine à glace,
d’une capacité de cinq tonnes par
jour, qui permet une meilleure con-
servation des poissons frais.

Cette augmentation de la produc-
tion, estime-t-on, contribue à la réa-
lisation de l’axe 2 du Plan national

de développement (PND), qui est
en effet de développer des pôles
de transformation agricole, qui per-
met notamment la création d’em-
plois dans le secteur. Le nouveau
port de pêche, c’est également
8.000 emplois avec 3.500 trans-
formatrices de poissons, 1500
mareyeuses et 3.000 pêcheurs,
selon les chiffres officiels.

La demande en poisson de la
population togolaise ne cesse

d’augmenter d’année en année. La
production halieutique nationale éva-
luée à environ 25 000 tonnes par
an est loin de satisfaire les besoins
de cette population estimés à près
de 100 000 tonnes par an sur la
base de 13 kg/ht/an, affirme le col-
lègue de Focus Infos. Pour com-
bler ce déficit, ajoute-t-il, le Togo
importe chaque année entre 70 000
et 80 000 tonnes de poissons.

et Santé sexuelle et de reproduction
sont de : renforcer le rôle et les mis-
sions de l’OOAS en matière de pi-
lotage et de gestion des connais-
sances sur les questions démogra-
phiques et de santé sexuelle et re-
productive ; renforcer le plaidoyer
politique en faveur des droits et de la
santé sexuelle et reproductive, et
favoriser l’émergence de la société
civile dans ces domaines ; renfor-
cer les capacités des États mem-
bres en matière d’élaboration de
mise en œuvre des politiques et stra-
tégies en faveur des droits et de la
santé sexuelle et reproductive.

Les impacts attendus sont,
notamment de : renforcer l’ac-
cès aux services de santé repro-
ductive ; contribuer au dialogue
politique de haut niveau pour l’inté-
gration des droits de la santé de re-
production dans les politiques et stra-
tégies des pays ; favoriser l’auto-
nomie des femmes à travers des
activités de promotion du droit des
femmes ou encore d’accès aux
moyens de contraception ; ap-
puyer des initiatives de mobilisation
sociales et politiques de la société
civile pour l’amélioration de la santé
sexuelle et reproductive des jeunes ;
apporter un appui technique à
l’identification et à la capitalisation des
bonnes pratiques pour la promotion
des droits en matière de procréa-
tion.

CEDEAO / Démographie et santé sexuelle et de reproduction
L’évaluation à mi-parcours en Afrique de l’ouest

Jean AFOLABI sante, de recueillir et de documen-
ter les meilleures pratiques ainsi que
les enseignements tirés dans le
processus de mise en œuvre de
ce projet. De façon spécifique, la
mission vise à : apprécier la con-
formité de la mise en œuvre du pro-
jet avec les dispositions de la con-
vention de financement ; évaluer le
niveau d’atteinte des résultats par
rapport à chaque composante ;
évaluer le niveau de mise en œuvre
physique des composantes du pro-
jet ; apprécier les niveaux de réali-
sation des indicateurs du projet ;
examiner le mécanisme et le pro-
cessus de mise en œuvre du pro-
jet ; identifier les difficultés et les lacu-
nes observées durant la mise en
œuvre du projet ; documenter les
leçons apprises et les meilleures
pratiques pendant la mise en œuvre
du projet ; proposer des recomman-
dations pour améliorer l’efficacité et
la visibilité (communication) de la
mise en œuvre du projet. La mis-
sion durera au maximum deux (2)
mois soit 45 jours ouvrables à comp-
ter de la signature du contrat.

Les cabinets intéressés par la-
dite mission sont invitées par l’Or-
ganisation ouest africaine de la santé
(OOAS) à manifester leur intérêt
avant le 13 janvier 2022 au plus
tard.

Entre autres, les objectifs spécifi-
ques du programme Démographie

La transition démographique
constituera l’un des défis majeurs
de l’Afrique subsaharienne au
cours de ce 21ème siècle. La forte
croissance de sa population (+2,4%
par an, doublement d’ici 2050, voire
triplement en ce qui concerne la
zone sahélienne) interroge, en effet,
les perspectives de développement
des pays, compte tenu des pres-
sions économiques, sociales et
environnementales qu’elle exerce
sur les sociétés.

Depuis 2017, l’Agence française
de développement (Afd) a ainsi fait
des enjeux démographiques une
de ses priorités, et s’engage, à tra-
vers le Projet Démographie et
Santé Sexuelle et de Reproduc-
tion (DEMSAN). Mise en œuvre
par l’Organisation ouest africaine de
la santé (OOAS), ce projet régional
permettra ainsi d’intervenir auprès
de plusieurs pays, dont le Togo,
en faveur d’une amélioration des
droits et de la santé sexuelle et re-
productive (SSR). Avec pour fina-
lité d’accompagner l’accélération de
la transition démographique dans
ces pays.

Aussi, à travers un exercice ha-
bituel, l’Organisation ouest africaine
de la santé (OOAS) envisage-t-elle
d’évaluer le niveau de réalisation
des objectifs du projet par compo-
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Résultats du tirage N°1617 de LOTO BENZ du 12 Janvier 2022

Numéro de base

24 13 67 0947

LOTO BENZ

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°1613
DE LOTO BENZ DU  15 - 12 -  2021

Chers amis parieurs, c’est avec joie que nous vous retrouvons pour procéder au tirage N°1614 de
LOTO BENZ de ce mercredi 22 décembre  2021.

Lors du précédent  tirage de LOTO BENZ, C’est à LOME  et à TABLIGBO que des gagnats de gros lots
ont été enregistrés. Dans les autres villes du pays, ce sont des lots intermédaires, c’est-à-dire des lots d’un
montant inférieur à 1.000.000F CFA qui ont fait le bonheur de nombreux parieurs sur toute l’étendue du
territoire national.

Ainsi, dans la capitale, le point de vente 60722 a recensé, un lot de 1.125.000F CFA,

A TABLIGBO l’opérateur 80028 a enregistré un gagnant d’un lot de 1.000.000F CFA.

La remise des lots se fera à LOME au siège de la LONATO, et à l’intérieur du pays dans les agences
régionales.

Avec la LONATO, jouez petit et gagnez gros.
BONNE CHANCE  A TOUS !!!

Loterie Nationale Togolaise

Emission des titres publics et privés sur le marché régional
27,7 milliards pour le Togo pour commencer l’année

Vingt-sept Milliards Cinq cent
Millions (27,5 milliards) de
francs Cfa. C’est le montant déjà
récolté sur le marché financier de
l’Union monétaire ouest africaine
(Umoa) par le Togo en sa toute
première sortie le vendredi 7 jan-
vier 2022. Sous la houlette de
l’Agence UMOA-Titres (UT), en
collaboration avec la Banque cen-
trale des États de l’Afrique de
l’ouest (Bceao), la Direction géné-
rale du Trésor et de la comptabilité
publique du Togo était partie pour
solliciter 25 milliards de francs pour
le financement des actions du gou-
vernement. A travers l’émission de
Bons Assimilables du Trésor
(BAT) à cent quatre-vingt-deux
(182) jours. «Cette opération s’ins-
crit dans le cadre de l’exécution

du programme d’émissions de ti-
tres publics du Togo en conformité
avec la stratégie à moyen et long
terme de gestion de la dette», in-
dique l’Agence Umoa-Titres.

L’adjudication ouverte le 07 jan-
vier 2022, suivant un système d’en-
chères à taux multiples, a enregis-
tré un montant global des soumis-
sions à 77,188 milliards, soit un
taux de couverture du montant
mis en adjudication de
308,7500%, au taux moyen pon-
déré de 2,7552% et au taux mar-
ginal de 2,9995%. Seul le montant
de 27,500 milliards a été retenu
pour le Togo. Les soumissions
proviennent pour 2,146 milliards du
Bénin, pour 3,057 milliards du Bur-
kina Faso, pour 10,000 milliards
de la Côte d’Ivoire, pour 1,720 mil-
liard du Mali, pour 4,057 milliards
du Sénégal, et pour 6,520 du Togo.

SANTÉ/ L’AUTOMÉDICATION CHEZ LES ENFANTS
Manque de moyens, ignorance ou habitude ?

Etonam Sossou

Jean AFOLABI

L’automédication chez les en-
fants est une pratique très récur-
rente dans la société togolaise. Et
rare sont les parents qui ont re-
cours à un médecin, plus précisé-
ment à un pédiatre quand, leur en-
fant récent des malaises. Près de
dix millions d’enfants de moins de
cinq ans sont morts en 2007, se-
lon l’UNICEF et plus de la moitié
de ces décès sont provoqués par
des maladies que l’on pourrait trai-
ter avec des médicaments essen-
tiels pédiatriques.

«Quand mon enfant a de la fiè-
vre, je lui donne des produits tels
que l’efferalgan ou du paracétamol.
Quelque temps après si la fièvre
ne descend pas, je lui fais la purge
et je lui passe une pommade men-
tholée sur le corps », affirme Reine,
commerçante, la quarantaine,
mère de trois enfants en bas âge.
Tout comme Reine, c’est des réac-
tions qui surgissent dans les
échanges avec les parents. Se
prononçant sur la question, sur la
radio Djena, Togbé Agbetiafa
Ebenezer, Pédiatre togolais et di-
recteur préfectoral de la santé, a
déclaré que les enfants sont ame-
nés à l’hôpital souvent dans un état
critique ou parfois ils décèdent.
Comme Reine, Rafiatou Sédoh ne
consulte un médecin qu’après-
avoir tout essayé à la maison. «
Nous avons beaucoup appris de
nos grands-parents. Pour une
simple fièvre, je fais boire à mes
enfants des infusions de plantes.

Quand la situation ne s’améliore
pas, peut-être que l’enfant est ané-
mié et il y a aussi des tisanes pour
ça », dit-elle. Avant d’ajouter : «
Quand j’essaie toutes ces choses
et que ça ne marche pas, je les
amène alors à l’hôpital peut être
avec les machines ou les analy-
ses, le médecin peut le guérir ».
Manque de moyens financier,
ignorance ou négligence sont
autant de raisons qu’affichent les
parents qui continuent de s’adon-
ner à cette pratique parfois suici-
daire. Même les parents instruits
et ayant un emploi décent ne déro-
gent pas à la règle. «Aujourd’hui si
mes enfants vont régulièrement en
consultation chez les médecins,
c’est grâce à l’assurance. Je me
souviens que mon fils avait eu des
infections oculaires communément
appelées « Apollo », ma femme et
moi avons essayé de régler le
problème avec l’eau de la mer et
certaines plantes. C’est après une
semaine de traitement à la maison
que nous avons décidé de con-
sulter un ophtalmologue et mon
garçon a été guéri. Mais nous
avons dépensé environ 100 000
Fcfa, une facture salée pour un
fonctionnaire de catégorieA2 », re-
late Doh Komlan, enseignant dans
un lycée public de Lomé.

Abbey Dzidzoè, Secrétaire de
Direction, n’a pas eu la même
chance que l’enseignant. En 2015,
elle a perdu sa fille de 8 ans à cause
de la varicelle.  Une perte qu’elle
aurait pu éviter si elle avait amené
son enfant un peu plus tôt  dans un

centre hospitalier. «Elle avait le
corps fiévreux et manquait d’ap-
pétit le premier jour. Ensuite les
boutons ont commencé par
apparaitre   sur son corps et mes
tantes m’ont conseillé d’aller ache-
ter des feuilles qui selon leur expé-
rience étaient le seul remède à ce
mal. Ce que j’ai fait; mais au cin-
quième jour, ma fille a fait une crise
et est rentrée dans le coma. C’est
à ce moment que j’ai décidé de
l’amener à l’hôpital mais c’était trop
tard. Elle n’a pas pu être sauvée»,
raconte la maman éplorée, les lar-
mes aux yeux. Bien que d’autres
parents aient vécu des situations
similaires à celle de Mme Abbey,
les enfants continuent d’être soi-
gnés à la maison. «Mes parents
m’avaient soigné à la maison. J’en
avais fait de même à mes enfants,
ils ont grandit et sont toujours en
bonne santé. Je ne vois pas pour-
quoi je ne le ferai pas à mes petits
enfants. Mais, mes enfants s’y
opposent farouchement. Ils préfè-
rent aller à l’hôpital. Moi je ne fais
pas confiance à la médecine occi-
dentale, tu dépenses beaucoup et
tu ne sais même pas de quoi est
constitué leur produit», se désole,
Adjo Agbozo, la quatre-vingtaine et
grand-mère de 18 petits-fils.
«L’automédication chez les enfants
est tout aussi dangereuse que
chez les adultes », alertent sou-
vent les médecins. Alors chers
parents et tuteurs, changez vos
habitudes et prenez de bonnes
décisions pour le bien des enfants.

Le détournement.de fonds pro-
venant du secteur formel et faisant
partie de la comptabilité nationale,
découle directement des dysfonc-
tionnements des organismes et
caisses de compensation des pro-
duits alimentaires de base. Il est
évalué pour les pays africains à
plusieurs milliards de dollars, re-
présentant jusqu’à plus de 25%
des budgets de certains États.

Cette série de formation doit éga-
lement accroître la visibilité de
l’OTR à travers les médias, for-
mer les journalistes et aiguiser leur
intérêt sur les questions de corrup-
tions et infractions assimilées.

CORRUPTION ET INFRACTIONS ASSIMILEES
Les outils de prévention de ces fléaux à l'OTR exposés aux journalistes

outils de prévention à l’OTR,  tech-
niques du journalisme d’investiga-
tion;  blanchiment d’argent et ses
conséquences sur l’économie
d’un pays entre autres.  «Les
médias de par leur rôle, contribuent
grandement à sensibiliser et à lut-
ter contre la corruption mais aussi
à stimuler et booster le civisme fis-
cal. L’association MeToCoB a déjà
avec le soutien de l’OTR, mis en
œuvre il y a quelques semaines
une formation des professionnels
des médias des régions de la
Kara, Centrale, Savanes, Plateaux
et Maritime» a précisé Michel
Tchadja, Président de MeCoToB.

Le Togo s’est engagé depuis des
années à lutter contre les activités
illicites, frauduleuses et criminelles
via des mécanismes ou projets
tout en associant des acteurs dont
la presse. Ainsi, une vingtaine de
responsables d’organes privés et
publics du Grand Lomé, sont réu-
nis à Kpalime,  du 13 au 14 janvier
2022, pour améliorer leur connais-
sance sur la fiscalité, les techni-
ques de traitement de l’information
contre la corruption et le blanchi-
ment d’argent. Ce projet de forma-
tion est mis en œuvre par l’asso-
ciation «Médias Togolais contre la
Corruption et le Blanchiment d’ar-
gent» ( MeToCoB) avec le soutien
de l’Office Togolais des Recettes
(OTR).   Pendant deux jours les
participants sous la houlette des
experts vont échanger sur les thé-
matiques liés au règlement fiscal
en vigueur au Togo; techniques de
collecte,  traitements et diffusion des
informations sur la corruption et les

Etonam Sossou

* Le Trésor public a récolté 557 milliards par adjudications en 2021.
Les titres émis sont remboursa-
bles le premier jour ouvré suivant
la date d’échéance. Les intérêts
sont payables d’avance et pré-
comptés sur la valeur nominale
des bons, précise Umoa-Titres.

En 2021, selon un état des lieux
du Service du marché monétaire
de la Banque centrale en date du
31 décembre 2021, le Trésor du
Togo a récolté un total de 557
milliards de francs Cfa sur le
marché financier, constitué essen-
tiellement d’Obligations. Sur
5 551,499 milliards pour l’ensem-
ble des huit pays de l’Union. En
cela, la Côte d’Ivoire est loin en tête
avec 1 561,029 milliards, suivie du
Trésor public du Burkina Faso
avec 1 125,088 milliards, et de celui
du Mali avec 754,998 milliards, et
du Sénégal avec 644,878 milliards.

dans des communautés côtières
en développement, des fonds qui
sont plus que jamais nécessai-
res pendant la crise de la Covid-
19», a déclaré Mme Waly. Dans
toute la région, le crime organisé,
facilité par la corruption, perpétue
également l’instabilité, la violence
et la pauvreté. «Le manque d’op-
portunités et la frustration pous-
sent plus de jeunes vers la pirate-
rie et le crime, et les laissent plus
réceptifs aux récits de radicalisa-
tion», a averti la cheffe de l’ONUDC.

Piraterie dans le golfe de Guinée / Chiffres actualisés de l’ONU
1,84 milliard de dollars de perte par an

time, Stable Seas, menée en par-
tenariat avec l’ONUDC, estime que
la piraterie et les vols à main ar-
mée en mer coûtent chaque an-
née 1,94 milliard de dollars aux
États du golfe de Guinée. Les
redevances portuaires et les tarifs
d’importation perdus en raison de
la diminution des activités de trans-
port maritime sont estimés à 1,4
milliard de dollars par an.

«Ces milliards représentent un
potentiel perdu et des fonds qui
pourraient autrement être inves-
tis dans des économies licites et

La Directrice générale de l’Of-
fice des Nations Unies contre la
drogue et le crime (ONUDC),
Ghada Fathi Waly, a déclaré lundi,
dans un exposé devant les mem-
bres du Conseil de sécurité, que le
golfe de Guinée continue d’être une
source de préoccupation majeure,
les incidents le long de la côte
ouest-africaine représentant la
majorité des enlèvements en mer
contre rançon se produisant dans
le monde.

Une nouvelle étude du groupe
de recherche sur la sécurité mari-
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